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1
er

 mai jour férié = collectes modifiées 

 

Le 1
er

 mai jour férié étant un lundi cette année, l’Agglomération Creil Sud Oise (ACSO) ramasse sur un 

autre jour de cette même semaine les collectes qui ont lieu normalement le lundi. 

Ce qui donne les collectes suivantes pour les habitats individuels :  

 La collecte d’ordures ménagères (OM) de Saint-Leu-d’Esserent et Villers-Saint-Paul a lieu mardi 2 

mai ; 

 La collecte des déchets verts de Saint-Leu-d’Esserent, Saint-Maximin et Thiverny a lieu mardi 2 

mai ; 

 La collecte sélective de Montataire du mardi 2 mai est décalée au mercredi 3 mai ; 

 La collecte sélective de Villers-Saint-Paul a lieu mercredi 3 mai ; 

 La collecte des déchets verts de Creil, Montataire, Nogent-sur-Oise et Villers-Saint-Paul du 

mercredi 3 mai est supprimée. 

 

Les autres collectes restent inchangées. Il est conseillé de sortir ses conteneurs la veille du ramassage 

concerné à partir de 19h00 devant chez soi. 

 

Petit rappel :  

 Les déchets verts (pelouse, feuilles, branchages en fagots, fleurs fanées…) vont dans le bio 

conteneur ; 

 Les déchets recyclables (papiers, journaux, magazines, emballages en plastique, métal et carton) 

vont dans la poubelle jaune ; 

 Les ordures ménagères (détritus, déchets alimentaires, vaisselle…) vont dans la poubelle d’ordures 

ménagères. 

 

Les calendriers de collecte 2017 sont disponibles sur www.creilsudoise.fr à la rubrique « Ramassage des 

déchets ». 

 

Contacts presse :  

Communauté d’Agglomération Creil Sud Oise 

www.creilsudoise.fr  

Pascaline LAPRUN – tel 03 44 64 74 72   E mail : P.Laprun@creilsudoise.fr 

Robin LECLUSE – tel 03 44 64 46 24         E mail : R.Lecluse@creilsudoise.fr  


